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  INFORMATION 

        Préparatrices (teurs)
en pharmacie

avec le titre 

Conseillère en Dermo-Cosmétique
Titre certifié de niveau IV * 

Développez vos compétences :
 spécialisez vous en cosmétologie

avec



Dans un contexte concurrentiel fort, les pharmacies 
et para-pharmacies se démarquent grâce à la qualité 
du conseil de l’équipe.
A un poste clé de l’officine, les préparatrices (teurs) 
doivent allier connaissances techniques, scientifiques 
et sens relationnel. Celui-ci passe par la maîtrise de la 
vente mais aussi par une compréhension fine des de-

mandes des clients et de leurs comportements. Cette habileté de communi-
cation, vraie valeur ajoutée,  est source de différence et de fidélisation.

DATES :  définies en fonction des besoins de l’entreprise

LIEU DE FORMATION : Institut de Formation Supérieure MESLAY, MONTAIGU,
35 km au sud de Nantes

- Physiologie, typologie cutanée et 
réponses cosmétiques

- Formulation des produits

- Technicité des produits de soin, 
maquillage

- Diététique et minceur

- Aromacosmétique, 
   phytothérapie

- Cosmétiques bio, produits
   solaires

- Compléments alimentaires

- Les grands acteurs du monde des cosmétiques 

- Connaissance des marques leaders

- Culture générale de la vente 

- Conseil en soin

- Conseil en maquillage 

- Conseil associé à l’ordonnance

- Conseil en nutrithérapie, capillaires

- Gestion du rayon :

       - négociation et prise de commande

       - gestion des stocks

       - merchandising

       - mise en place d’animation

 Programme de la formation 

    

Déroulement de la formation

 

  Un rythme de formation en alternance
Une formation en Contrat de Professionnalisation : 18 mois de formation 
(739 heures)

75 % temps en entreprise, 25 % temps en cours à raison de :
- 3 semaines par mois en entreprise, 
- 1 semaine par mois à l’Institut de Formation Supérieure MESLAY

Une opportunité pour tous :
- l’employeur est exonéré partiellement de charges patronales
- le salarié est rémunéré à hauteur de 80 % du SMIC
- les frais de formation peuvent être pris en charge par l’OPCA de l’em-
ployeur.

*Niveau souhaité à l’entrée en formation : BP Préparatrice en Pharmacie  ou 
Diplôme en esthétique avec ou sans expérience professionnelle.

En Contrat de Professionnalisation, la rémunération est de 80 % du SMIC .

TEMOIGNAGES

R. H : «Je ne regrette p
as de m’y être 

engagée. J’ai appris énormément sur 

moi, sur les autres et sur les cosméti-

ques, bien sûr! »

AC.B « L’intervention des profession-

nels (laboratoires, préparatrices) était 

très enrichissante. »

C.B: « C’est une formation intéres-

sante et c
onstructive, qui apporte de la 

confiance en soi. » titr
e 

de
 C

on
se

illè
re

 e
n 

De
rm

o-
C
os

m
ét
iq
ue

 

  Votre rémunération pendant la formation

Volet technique et scientifique Culture générale du secteur

Volet commercial et communication

Quelle 
rémunération 

après la formation ? 

Ce titre confère à son ti-
tulaire préparateur des 
avantages de rémunéra-
tion (titre reconnu par la 
convention collective).

Les anciens (nes)

stagiaires ont-ils (elles)  
trouvé un emploi ?

Tous  les stagiaires sont ac-
tuellement en poste et sont 
embauchés, soit dans des of-
ficines avec une offre cosmé-
tologie importante, soit en 
parapharmacie.




